
Fay-lès-Marcilly 

1458 - Curieux prêche 

Le curé de Fay a déjà été condamné, sous peine d'excommunication à 10 livres tournois 

d’amende, et à enlever dans la quinzaine son blé de dîmes qu'il a déposé dans l'église. 

Continuation d'enquête contre le curé de Fay, accusé d'avoir prononcé au prône dans l'église 

de Charmoy, des paroles qu'un témoin rapporte ainsi : 

« Bonnes gens, pensés à voz consciences et ne resemblés pas ung de mes parrochiens qui n'est 

pas icy. Il c'est confessez à moy, et depuis qu'il c'est confessez à moy, il c'est rempliz de charoine 

et en a tant prins que il l'a revomie. Il vault pis que ung chien ». 
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1858 Les registres sont pleins de joie mais aussi de tristesse… 

 

 

Déclarations le même jour et à la même heure !!! 
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